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Dans le cadre de la defense generale...

En cas de conflit, il s'agit de survivre
dans les abris

par le colonel EMG Marcel Racine

L'approvisionnement economique
du pays et la protection civile, chacun
le sait, sont deux des piliers de la
defense generale. Comment la population

pourra-t-elle se nourrir dans les

situations qui Fobligeront ä vivre dans
les abris de la protection civile pendant
un temps prolonge?

Voilä un des problemes importants
ä resoudre ä cöte de l'information qui,
eile aussi, devra pouvoir etre diffusee
regulierement par les organismes
locaux de la protection civile.

En ce qui concerne Falimentation, le

legislateur suisse, fonde sur l'experience

de conflits qui surgissent
regulierement en quelque point de la
planete - Beyrouth en est une des

tragiques illustrations - a prescrit aux
communes, il y a plus de dix ans dejä,
de se procurer «les reserves necessaires
d'un aliment special de survie pour
leurs habitants». Cet aliment devait
repondre ä plusieurs exigences. II lui
fallait allier une longue duree de
conservation et un goüt agreable ä un
volume reduit. II devait en outre
pouvoir etre prepare sans cuisson,
simplement avec de l'eau, chaude ou
froide.

Entre 1981 et 1984, dix-neuf
millions de portions joumalieres ont ete

reparties sur l'ensemble du territoire
suisse, entreposees dans les ouvrages
de la protection civile, afin que les

communes puissent les distribuer
rapidement ä la population en cas

d'occupation prolongee des abris.
Une portion journaliere se compose

de 350 g de granules et equivaut ä

environ 1640 calories. Comme ce

produit devait etre conserve
longtemps, il n'etait pas possible d'y
ajouter des vitamines.

Qu'adviendra-t-il de ces «reserves
de guerre» lorsque - comme chacun
F espere - les dix ans seront ecoules

sans que notre population ait ete

obligee d'y avoir recours?
Depuis plusieurs annees, Faliment

de survie sert ä preparer certains repas
servis durant les cours de la protection
civile, comme c'est le cas pour l'armee
qui participe regulierement par rota-
tion ä Futilisation des reserves
d'aliments des Stocks obligatoires. Le
nombre relativement restreint des

jours de service de la protection civile
ne permet toutefois d'absorber qu'une
toute petite partie des Stocks de

Faliment de survie.

II ne semble pas indique, d'autre
part, de distribuer Faliment de survie ä

la population, une teile nourriture ne

321



correspondant pas aux habitudes ali-
mentaires prevalant en temps normal.

Lors de l'acquisition de ce produit
dejä, on pensait que, parmi les diverses

possibilites d'utilisation qui s'of-
fraient, on pourrait accorder la
priorite ä Faide humanitaire. Des
essais pratiques ont meme ete effectues

en son temps par la Direction de la
Cooperation au developpement et de

l'aide humanitaire, ainsi que par
diverses ceuvres d'entraide. Les resultats

paraissaient positifs au depart
mais aujourd'hui on a renonce ä cette
utilisation dans le cas d'une aide

d'urgence en raison, dit le message
concernant la continuation de Faide
humanitaire internationale de la
Confederation, «de la necessite de disposer
d'eau potable» pour preparer cette
nourriture. Une teile utilisation irait,
d'autre part, egalement ä Fencontre du
principe consistant ä ne livrer dans de
telles situations que des produits
alimentaires connus, afin de limiter au
minimum Finitiation ä la preparation
et les contröles indispensables.

On envisage maintenant d'examiner
s'il est possible d'utiliser Faliment de

survie comme complement de fourrage.

Diverses entreprises specialisees

en alimentation animale ont dejä
temoigne de leur interet ä ce sujet. Des
essais pratiques ont donne des resultats

encourageants. L'aspect quantita-
tif joue toutefois egalement un röle
dans Fanalyse du probleme. Compa-
rees au total des cereales indigenes ou
importees qui sont utilisees chaque
annee dans notre pays pour nourrir les

animaux, les sept mille tonnes d'ali-
ments de survie ne representent qu'une
quantite relativement modeste.

Les criteres auxquels doit repondre
un produit destine ä Faide alimentaire
sont difficilement conciliables avec les

caracteristiques d'un aliment ä longue
duree de conservation tres concentre
mais insipide. Les etudes preliminaires
entamees ces derniers temps avec

plusieurs entreprises sur la base de

Fancienne conception et du cahier des

charges qui en decoule ont du etre

suspendues momentanement. Elles

reprendront lorsque de nouveaux
principes auront ete definis.

MR.
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